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DIRECTION OU CADRE DE VIE ET DE LA CITOYENNETE 
BUREAU DE CENVIRONNEMENT INDUSTRIEL ET MINIER 
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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L ‘ E ” N E M E N T  

Commune d’AVERDOINGT 

SA VITROCELLE NOUVELLE 

REGULAlUSATION ADMINISTRATrVE ET EXTENSION 
D’UNE IMPRIMERIE HELIOGRAVURE 

SUR FILMS PLASTIQUES 

_L______ 

-_----__- 

ARRETE D’AUTORISATION 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

W le Code de l’Environnement ; 

W le décret n077-1 133 du 21 septembre 1977 ; 

W l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement soumises à autorisation ; 

W l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement ; 

W la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
I’envirdniement par les hstaiiations Classées pour la Protection de l’Environnement ; 

W I’arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises a 
déclaration au titre de la rubrique 11’2910 ; 

W l’arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 
certaines installations classées ; 
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W le décret du 11 septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à 
l’équipement des chaudières d’une puissance comprise entre 400 kW et 50 MW ; 

W le décret du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des 
installations consommant de l’énergie thennique ; 

W l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l’étiquetage 
des substances ; 

W le décret du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 

W le décret du 14 novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre 
II du Code du Travail (titre III : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne 
la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 
électriques ; 

W la demande présentée par M. le Directeur de la SA VITROCELLE 
NOUVELLE, dont le siège social est 24, Hameau de la Neuville à AVERDOINGT, à l’effet 
d’être autorisé à procédzer à la régularisation administrative et à l’extension d’une imprimerie 
héliogravure sur films plastiques, à cette adresse ; 

W les plans produits à l’appui de la demande ; 

W le décret du 20 mai 1953 modifié et la nomenclature annexée à ce décret qui 
soumet cet établissement à autorisation ; 

W l’arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2002 portant avis d’ouverture 
d’une enquête publique sur l’installation dont il s’agit ; 

W les certificats des maires constatant que la publicité nécessaire a été donnée ; 

W l’avis de M. le Cornmissaire-Enquêteur en date du 30 décembre 2002 ; 

W la délibération du Conseil Municipal de LIGNY-SAINT-FLOCHEL en date 
du 15 octobre 2002 ; 

W la délibération du Conseil Municipal de BAILLEUL-AUX-CORNAILLES en 
date du 4 novembre 2002 ; 

W la délibération du Conseil Municipal de TiNCQUES en date du 22 novembre 
2002 ; 

W la délibération du Conseil Municipal de CHELERS en date du 26 novembre 
2002 ; 

W la délibération du Conseil Municipal de PENIN en date du 19 décembre 
2002 ; 

. . .l.. . 



3 

W la 'délibération du Conseil Municipal d'AVERûOINGT en date du 
27 décembre 2002 ; 

W l'avis de M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt en date 
du 10 septembre 2002 ; 

W l'avis de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours 
en date du 16 septembre 2002 ; 

W l'avis de Mme la Directrice départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
en date du 24 septembre 2003 ; 

W l'avis de M. le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 26 septembre 2003 ; 

W l'avis de M. le Chef de la Mission Inter Services de l'Eau en date du 29 
octobre 2002 ; 

W l'avis de M. le Directeur départemental de 1'Equipement en date du 
12 décembre 2002 ; 

W l'envoi des propositions de M. l'Inspecteur des Installations Classées au 
pétitionnaire en date du 30 septembre 2003 ; 

W la délibération du Conseil départemental d'Hygiène en date du 9 octobre 2003 
à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512-1 du Code de l'Environnement 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

W l'envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 27 octobre 2003 ; 

W la lettre d'accord du pétitionnaire en date du 6 novembre 2003 ; 

W l'mêté préfectoral no02-10-362 en date du 19 août 2002 portant délégation de 
signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

, . .l.. . 
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Libellé en clair de l'installation 

Imprimeries ou ateliers de reproduction 
gmphique sui toui support tel que m é d  
papier, carton, matières plastiques, textiles, 
etc . . . utilisant une fome imprimante. 

2. Héliogravure, flexogmpbie et 
opémtions connexes aux procédés 
d'impression quels qu'ils soient 
comme ia fabrication de complexes 
par contrecollage ou le vernissage si la 
quantité totale de produits consommée 
pour revêtir le support est : 
a) supérieure à 200 kglj 

Nota - Pour les produits qui contiennent 
moins de 10% de solvants organiques au 
moment de leur emploi, la q u d t é  à 
retenir pour 'établir le ciassement Sous les 
paragraphes 2 et 3 mrrffpond a la quantité 
consomm& d y s  i'instaiiation, divisée par 
2. 

Chauffage (Procédés de) utilisant comme 
fluide caloporteur des corps organiques 
combusa%les : 
1. Lorsque la température d'utilisation est 

fluides, si la quantite totale de fluides 
présente dam l'installation (mesurée à 

..- 

égale ou supérieure au point éclak des 

, 25T)est: 
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Caractéristiques de I'htaüatiou 

La quantité totale de produis 
consommée pour revêtir le suppn 
sera de : 

- 3  t/j au maximum pou 
l'impression par héliogravure 
(consommation d'encre et de 
solvant): 

- Machine 8 couleurs : 

- Machine 10 couleurs : 

= l t / j  au maximum-pour le 
complexage-conmcoiiage 
(consommation de colle et de 
solvant). 

1,3 t$ 

1,7t/j. 

Au total, 4 t/j de produits au msximum 
semnt utiijsées pour revêtir le support 
d'impression. 

L'établissement sera équipé de deux 
générateurs de thermofluide : 

Point éclair du fluide 

. Tempéra& d'utiyisdon : 

Quantité totale de fluide 

caloprteur : 221"C, 

250"C, 

ARpETE : 

1 TITRE 1 : DISPOSïïïONS GENERALES 1 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1. -Activités autorisées 

La société VITROCELLE NOUVELLE dont le siège social est situé à AVERDOINGT, 24 Hameau 
de la Neuville est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la commune de AVERDOINGT, les installations suivantes : 

Rubrique 
de 

:&sement 

2450-2-a 

2915-1-a 

a 

Ciassemeni 
AS/A/D/N( 

A 

A 

Rayon 
l'afficùagc 

2 

-- 

l 

1 . ... 



Libeiié en ciair de L'installation Rayon 
d'affiehagc 

- 

- 

k z  inflammables liquéfiés (stockage e 
-oh manufacturés de), à l'exceptia 
ie ceux visés explicitement par d'autre 
ubriques de la nomenclature : 

empéram telle que la pression absoiu~ 
le vapeur correspondante n'excède pa 
.,5 bar (stockages réfigerés 01 

zyog6niques) ou sous pression quelle gui 
:oit la température.. 
!. La quantité totale susceptible d'êtn 

présente dans I'instaüation étant : 
b) supérieure à 6 f mais inférieun 
à5Ot 

,es gaz sont &us liquéfiés à uni 

iquides ' in5amma bies (stockage er 
éservoirs manufacmrés de) : 

. Stockage de liquides infiammabler 
visés à la rubrique 1430 : 

b)représentant une capacité 
équivalente totale supérieure à 
i0m3 mais inférieure ou égaie à 
100 m3 

ettoyage, dégraissage, décapage de 
ufaces (métaux, matières plastiques, etc 
.) par des procédés utilisant des liquides 
pnohalogénés ou des solvants 

: volume des cuves de traitement étant : 
(1). 

supérieur à 200 litres mais inférieur 
ou égal à 1 500 litres 

) Solvant orgeque : tout composé 
organiq2e votati~ (composé 
organique ayant une pression de 
vapeur de 0,Ol kPa ou plus à une 

. température de 293,l Kou ayant une 
volatilité correspondante dans des 
conditions d'utilisation parîiculières), 
utilisé seul ou en association avec 
d'au- agents, sans subir de 
modification chimique, pour 
dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersanf correcteur de 
viscosité, correction de tension 
supeficieiie, piairifiant ou agent 
C O r r e î r e u r .  

5 
Caractéristiques de I'instaUatioi 

L'établissement est équipé din 
cuve de pmpane de 50 m3 (22 
servant de .*combustible anx dei 
générateurs de fluide thermique. 
Cette installarion a fait l'objet ( 

récépissé de déciarahon en date du 
mai 1998. 

4près extension de l'établissemen 
.es dépôts de liquides infiammablt 
iemnt les suivants : 

15m3 de colles (liquid 
infiammabie de 1' 
catégoxie) en fiîts de 200 i, 

40m3 d'encres (liquid 
infiammable de la 
catégorie) en bidons de 20 i, 

20m3 d'acétate d'éthyl 
(F'E<OO"C) dont : 

- 
- un réservoir de 8 m3, 

trois réservoirs de 3 $ 
* 6m3 d'alcool éthyliqu 

(PE=lZ,FC) en réservoir 
10m3 de déchets liquide 
inflammables (encre i coiie). 

.'ensemble de ces dépôts seront de 
Iépôts aériens. 
.a capacité équivalente totale di 
tockage de liquides idammable 
st de 91 m3. 
.e nettoyage de certains constituant 
es machines d'ùéiiogravure se fait i 
mid et à l'aide de solvant.(l'acétab 
'éîhyie) dans un équipemen 
ompmant : 

une cuve de stockage di 
solvant usagé de 700 litres, 

une cuve de stockage di 
solvant propre de 700 litres. 

lede macùine sera équipée d'Ur 
&positif de régénération du solvan 
e nettoyage souillé par distiliation. 
n total, le volume des cuves dt 
mkage sera donc de 1 400 litres. 

Rubrique d 
ciassemeni 

1412-2-b 

1432-2-b 

2564-2 

Classemen 
AS/A/D/N( 

D 

D 

D 
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Libeiié en dair de I'installnoon 

Polyméres (matières . plastiqnes, 
caoutchoucs, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiqnes) (transformation 
de) : 

2. Par tout procédé exclusivement 
mécanique (sciage, découpage, 
meuiage, broyage, etc ... 1. 

La quantité de &ère snsceptible d'être 
traitée étant : 
b) supérieure ou égaie à 2 t/j, mais 

inférieure à 20 î/j 

Combustion, à l'exception des 
installations visées par les rubriques 167- 
C et 322-B-4. 
La puissance thermique maximale est 
d&inie comme la quantité maximale de 
combustible, exprimée en powoir 
calorifique infëriew, susceptible d'être 
consommée par secnade. 
Nota - La biomasse se présente à l'état 
naturel et n'est ni imprégnée, ni revêtue 
d'une substance quelconque. M e  inclut 
notamment le bois sous forme de 
morceaux brnts, d'écorces, de bois 
décùiquetés, de sciures, de pousSières de 
ponçage ou de chutes issues de l'industrie 
du bois, de sa transformation ou de son 
a r t i S s n a t  

A. Lorsque I ' i a t i o n  consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, 
du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls iourds ou de la 
biomasse, à l'exclusion des 
installations visées par d'autres 
rubriques de la nomenclahire. pour 
lesquelles la combustion pqticipe à 
la fusion, la cuisson owau traitement, 
en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si 
la puissance thermique maximale de 
l'installation est : 

2. Supérieure à 2 M W ,  mais 
iniërieure à 20 Mw 

.. . _- 

Rnbnque de 
classement 

2661-2-b 

6 
Caraeténstiqnes de I'installrition 

12 t'j de bobines de films plastiques 
m n t  découpées afia de les 

'-dimensio&er conformément à la 
demande des clients. 

L'établissement disposera de dew 
génératenrs de fluide thenniqw 
diirie puissance an foyer de 1,16: 
Mwchanin, soitautotal2J24MCI 
: ces gaiérateurS seront alimentés a 
propane et assuTeront l'ensemble de! 
besoins en séchage de la production 

La puissance globale installée sur it 
site sera donc de 2,324 M W .  

29 10-A-2 

____ 

Classement 
Asimmc 

D 

D 

Rayon 
i'aflichag 
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Caraetéristiques de l'installation 

L'établissement disposera des 
ii~stallations' de compression 
suivantes : 

2 compresseurs d'air d'une 
puissance de 18,5 kW, soit 37 
kW au total. 

compressio 
(InstaUations de) fonctionnant à de 
pressions effectives supérieures à iûSPa : 

2. Dans tous les autres cas : 

b) supérieure à 50 kW, mais inf&em 
ou égale à 500 kW 

Rubrique 
dassemex 

ACCUmdateIJrs (Ateliers de charge 8). La 

1,5 kW soit globalement 6 kW 

d'un groupe froid au RI2 d'une 
puissance absorbée de 0,87 
kW permettant de condenser 
les vapeurs de solvantî 
propres dans l'unité de 
régénération des solvants 
associée à la station de 
nettoyage des équipements 
d'héliogravure ; 
de deux gmupes h i d  
fonctionnant au R22 et d'une 
puissance absorbée unitaire de 
37,s kW, soit globalement 75 
kw, permettant le 
refroidissement des cylindres 
d'héiiogravure ; 
d'un groupe h i d  au R22 
associé à l'installation de 
climatisation de l'atelier et 
d'une puissance absorbée de 
112 kW. 

Au totai, la puissance absorbée 
(cornpression et réfrigération) sefa 
de 230,87 kW. ~. . .  

'entreprise disposera de 4 postes de 
üuge des accumulaietus da engins 
, manutention représentant 
obalement une puissance de 
iurant continu de charge de 16,4 
.v 

. 

Classemei 
ASIAIDIN 

D 2920-2-b 

2925 D 

Rayon 
d'affichag 

__ 

- 

AS : installaü&s soumises à autorisation susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité publique, 
A : installafions soumises à autorisation, 
D : installations soumises à déclaration, 
NC : instaiiahons non classées. 

1.2 - Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soürnlses à décixztion 
visées à l'article 1-1. 

i 
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,UTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES D E L'AUTORIS ATION 

2.1. - Plans 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, l'établissement est situé et exploité 
- 

conformément aux plans et descriptifs joints à la demande d'autorisation en date du 20 mars 2002. 

2.2. - Intémation dans le pavsape 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de 
l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(pemtwe...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier @lantations, 
engazonnement,...). 

23, - Hvuiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant 
l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

2.4. - Proureté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 
aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.5. - Limitation des nsaues de pollution accidentelle 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la constnict:on et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air, des eaux ou des 
sols. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants,.. . 

2.6. - Contrôles et analyses. contrôles inopin& 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers 
choisi par elle même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols 
ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de 
l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, 
inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

* -  

2.7. cR+stre. contrôle. consignes. procédures. documents... .. 
Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. iis devront être iransmis à sa 
demande. Les prélèvements, analyses, contrôles, échantillomage,. . . sont réalisés conformément aux 
normes rcpnses en annexe au présent arrêté aux f i s  de l'exploitant 

3 

..... 
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TITRE ïi : ORGAWSATION GENERALE ET REGLES ! 
~ 

D’EXPLOITATION 

ARTICLE 3 : SURVEXLLANCE DE L’EXPLOITATION 

L’exploitation doit se faire SOUS la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant 
et ayant une connaissance des dangers des produits utilisés ou stockés dans les installations. 

ARTICLE 4 : REGLES D’EXPLOTTATJON 

L’exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir un haut degré de sécurité et de protection 
de l’environnement. 

Ces dispositions portent notamment sur : 
- la conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 

périodiques, maintenance préventive.. .) ; 
l’anaiyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 
la maintenance et la sous-traitance ; 
l’approvisionnement en matériel et matière ; 
la formation et la définition des tâches du personnel. 

- 
- 
- 
- 

ARTICLE 5 : EOUIPE MENTS IMPORTANTS POL72 LA SECURITE ET LA SURETE DES 
ISSTALLATIONS AINSI OUE POUR LA PROTECTION DE L ’ E i m O  “ E M E N T  

L‘exploitant établit et tient à la disposition de l’inspection des installations classées la iiste des 
équipements importants pour la sécurité et la sûreté de son installation , ainsi que pour la protection de 
l’environnement. 

Les procédures de contrôle, d’essais et de maintenance de ces systèmes ainsi que la conduite à tenir 
dans l’éventualité de leur indisponibilité, sont établies par consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées sont révisées chaque année au regard 
du retour d’expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 
matériels dans le temps au regard des résultats d’essais périodiques et des actes de maintenance...). 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la 
sécurité des installations ainsi que la protection de l’environnement, font l’objet d’une surveillance et 
d’opérations d’entretien de façon à foumir des indications fiables, pour détecter les évolutions des 
paramètres igportants à l’égard de ces préoccupations. 

ARTICLE 6 : CONNAISSANCE DES PRO DUITS - ETIOUETAG-E 

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui prmiettant de connaître la nature et les 
risques des prodits dangereux présents dans les installations, en particuiier? les fiches de donnks de 
sécuxité prévues par le code du travail. 

Les fi@, résrrvoh*et autres emballages hivent porter en caractère très lisible le noni des prodicts 
et les symboles de danger conformément; s’il y a lieu, i ia réglenenktion reiative à I’étiqLietagc. 2es . .  

substarices et préparations chimiques dangereuses. 1 
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Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité 
doivent être scrupuieusement respectées par i'expioiîant. L'exploitant doit égaiement disposer des 
produits et matériels &tés par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas d'incident 
ou d'accident. II 

ARm CLE 7 : REG ISTRE ENTREE/SORTIE D ES PRODUITS DANGEREU X 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux (tek 
que définis par l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des 
substances) stockés, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

TITRE Hl : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS E T CONSOMMA TION D'EAU 

8.1. - Orimne de I'auurovisionnement en eatt 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau d'eau pubiicde la commune 
d' AVERDOlNGT. 

Les comommatiom d'eau sont les suivantes : 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

8.2. - Conceotion et exploitation des installations de orélèvement 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour luniter la consommation d'eau. Notamment la réfigération en circuit ouvert est 
interdite. 

8.3. - Relevé 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
' dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont port& sur un registre éveatuellement 

..- 

informatisé. 

8.4. - Protection des réseaux d'eau potable 

Le raccordenient &.une nappe d'eau ou au réseau public de distribuSm d'eau potable doit être i z m i  
d'm dispositif kvitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant Ctre poliniCe. 

i 

.. .. 
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ARTICLE 9 : PREVENTlON DES POLLUTIONS ACCïDENTELLES 

9.1. - Canalisations de transoort de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insaïubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les 
produits qu'elles contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécuxité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de 
transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent êke aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés pemiettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

9.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 
régulièrement m i s  à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ce plan doit faire 
apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de 
relevage, les postes de mesure, les vannes manueiles et automatiques.. . . 

Ils sont enus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi qu'à celle des services 
d'incendie et de secours. 

_. 9.3. - Caoacitks de stockage 

Les capacités de stockage doivent être étanches et subir, avant mise en service, réparation ou 
modification, un essai d'étanchéité sous la responsabilité de l'exploitant. L'étanchéité doit être vérifiée 
périodiquement. 

L'examen extérieur doit être effectué régulièrement sans gue l'intervalle séparant deux inspections 
puisse dépasser 3 ans (cas des réservoirs calorifugés). Le bon état de l'intérieur du réservoir doit 
également être contrôlé par une méthode adaptée. Si ces examens révèlent un suintement, une fissuration 
ou une corrosion, l'exploitant doit faire procéder aux réparations nécessaires avant remise en service. 

Le bon état des structures supporîant les capacités de stockage doit également faire l'objet de 
vérifications périodiques. 

9.4. - Rétentions 

* 9.4.1. -Volume 

Tout stockage d'un liquide suscytible de créer une pollution des eaux ou des sols doit &e associé à 
une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Cetîe disposition n'est pas applicable aux bassins de traitements des eaux résiluzks. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égûie à 250 litres, la c rpdc i~  . 

de rétention doit être au moins égale à : 
a 

' -dans le cas de liquides ihflammables, 50 % de la cûpacité totale des Ets. 
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-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à la 
capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres). 

9.4.2. - Conception ~. 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résister 
à l'action physique et chimique des fluides. il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) doit puvoU être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes 

au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoin ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant des produits, 
incompatibles avec ceux contenus dans les résemoirs ou récipients situés dans ladite capacité de rétention, 
est interdite. 

Le stockage des liquides infiammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés. 

9.43. - Autres disoositions 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes ainsi que les aires d'exploitation 
doivent être étanches et disposées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers des 
rétentions qui devront être maintenues vidées dès qu'elles auront été utilisées. Leur vidange sera effectuée 
manuellement apks contrôle et décision sur la deskation de lews contenus. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le stockage et la manipulation de déchets susceptibles de contenir des produits polluanîs doivent 
être réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des lixiviats et des eaux de 
ruissellement. 

ARTICLE 10 : COLLECTE DES EJ3FLUEN TS 

10.1. - Réseaux de collecte 

Tous les effluents aqueux susceptibles d'être pollués doivent être canaiisés. 
Les *%eaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les autres 

Les réseaux d'égouts doivent ê& conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de 
eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

10.2.Bassins de confinement 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être poi!uées doit être aminagé et racc~rdé â 

u11 (ou piusieurs) bassin(s) de cDnfinement capables de recueillir un volume mkima! de 350 m3. 
. '. 



L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident OU d'un incendie, y compris 
celles utilisées pour l'extinction, doit être recueilli dans un ou plusieurs bassins de c o h e n t .  Le 
volume minimal de ce ou ces bassin@) est de 35D m3. 

Les eaux doivent s'écouler dans ce bassin par gravité OU par un dispositif de pompage à l'efficacité 
démontrée en cas d'accident. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. 

ARTlCLE 11 : TRAï TEMENT D ES E m  UENTS 

11.1. -installations de traiternent 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les 
vaieurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les installations de traitement doivent être conçues pour faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt 
des installations. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. 

11.2. - Dvsfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lrsquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

7 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 
Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement ...) 
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement...). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés 
de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage OU de 
traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, 
susceptible'sd'érnettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

ARTICLE 12 : DEFINITION DES REJETS 

12.1. - Identification et localisation des effluents 

L'établissement comporte plusieurs catégories d'effluents, à savoir : 

- rejet n"1 : les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'&e polluies. Ces eaux 
rejoignent le réseau d'eau pluviale de la com-rmne d'AVERDOING$~ après passage par ln 
séparateur d'hydiocarburesdéboubeL ri d ecarltax. ' 

. . .. . . . 
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- rejet n02 : les eaux vannes, domestiques. Ces eaux rejoignent le dispositif d'assainissement 

autonome. 

Les eaux de lavage des sols des ateliers sont collectées et évacuées en tant que déchets. 

Les eaux de refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

Le raccordement au réseau d'assainissement de la commune d'AVERDOINGT doit faire l'objet 
d'une autorisation délivrée par la collectivité, telle que prévue à l'article L 133 1-10 du Code de la Santé 
Publique. 

12.2. - Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

123. - Reiet en name 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités, dans la nappe d'eaux souterraines est interdit. 

12.4. - Caractéristiques mhérales des reiets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des g a z  ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

- 

De plus, ils ne doivent pas : 

- comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables 
d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa 
valeur alimentaire. 
provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à favoriser la 
manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

- 

ARTICLE 13 : VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les vkeurs limites de rejets s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisées 
sur 24 heures. 

13.1. - Eaux exclusivement pluviales = reiet nol 

Le rejet de ces eaux en sortie du système de pré-traitement ne doit pas contenir plus de : 

.. ... 
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13.2. - Eaux domestianes = reiet n02 

Sans préjudice des dispositions de l'article L 1331-10 du Code de la Santé publique, les eaux 
domestiques doivent être ?raitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

14.1. - Conceution et aménaeement - des ouvrapes - de reiet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant que 
possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de Peau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

14.2. - Points de prélévements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévu7 un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite 
à l'amont, quaiité des parois, régime d'écoulement.. .) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la Vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval 
et que l'effluent soit sufosamment homogène. 

Ces points doivent êîre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées et du service 
chargé de la police des eaux. 

1 TITRE IV : PREVENTJON DE LA POLLUTION ATMOSPICIENQUE 1 
.~ 

ARTICLE 15 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception rt l'exploitation des 
installations p o u  réduire l'émission de polluants à l'atmosphère, notamment en limitant la pollution de 
l'air à la source et en optimisant l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

15.1. - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas l'origine de g u  odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

. . ./.. . 



15.2. - Prévention des envois 

L'exploitant doii prendre les 
poussières et matières diverses : 
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dispositions suivantes nécessaires pour prévenir les envols de 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhides doivent être aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces ou cela est possible doivent être engazonnées, 
des écrans de végétation doivent être prévus. 

- 

- 
- 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, hansport de produits pulvérulents doivent être munies de 
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. 

mTICLE 16 - CONDITIONS DE REJETS 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source 
et canalisés. 

Les cheminées doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacle à la 
diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

Sur chaque canalisation de rejet d'effiuent doivent être prévus des points de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure conformes à la norme NF X 44452. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

3 s  TICLE 17 -TRAITE TS ATMOSP UE 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. 

Les &énements ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme &ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces événements, les remèdes apportés et les actions engagées pour éviter le 
renouvellement d'un tel événement sont consignés dans un document. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

. , .. . . . 
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ARTICLE 18 -INSTALLATIONS DE CO MBUSTION 

Puissance 
thermique 
enMW 

Les installations' de combustion sont consmites, équipées et exploitées conformément aux 
dispositions : 

Combustibles fiéquence d'utilisation 
l (1) 

- de l 'adté  du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration SOUS la 
rubrique n"29 1 O, 

- du décret du I l  septembre 1998 relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des 
chaudières d'une puissance comprise entre 400 kW et 50 M W ,  

- du décret du 16 septembre 1998 relatif aux contdes périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique. 

18.1. - Caractéristiques des installations de combustion 

no 2 1,162 Propane Permanent 
r n .  1 -  l 1,162 1 Propane 1 Permanent 

.".<.. 

l 1 NO, en équivalent  NO^ 1 200 

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 
- tempérahre 273 K 
- pression 101,? Wa 
- 3% de 02en volume. 
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ARTICLE 19 - AUTRES INSTALLATIO NS 

-s 

Désignation ' 

incinérateur 
&&que de 
type regénératif 

Puissance ou capacité 
Volume maximal d'émissions 
polluées : 
45 O00 Nm3h 
Volume minimal d'émissions 

9 O00 Nm3h 
Concentration maximale en 
solvant admissible : 10 n/m3 

polluées : 

Combustible 1 Observations 

1000 kW 

hauteur 
minimale 

en m 

débit en Nm3h vitesse installations 
raccordées 

21 O00 Incinérateur 
regénératif 15 

19.3. -Valeurs limites de reiet 

Les effluents atmosphériques canalisés doivent revecter les valeurs limites de rejet suivantes : 

54100 8 

~ 

NOx (eq NOz) 

COV (exprimés 
en carbone totai) 20 (50 si le rendement d'épuration est supérieur à 98%) 

Concentration maximale en mg/m3 

100 

CH4 

.. I 

50 1 

Les émissions diffuses de COV doivent respecter la valeur limite de rejet de \O0 tian. 

..... 
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Les valeurs limites de rejet comspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 
- température : 273 K 
- pression : 101,3 kPa 

ARTICLE 20 - SURVEILLANCE D ES EMIS SIONS 

20.1 - Autosurveillance 

Lz conformité de l'incinérateur aux valeurs limites d'émissions en NOx, méthane, COV et CO doit 
être vérifiée une fois par an, en marche continue et stable par un organisme extérieur (laboratoire agréé 
par le ministère en charge de l'environnement). 

La température des effluents à la sortie de l'incinérateur sera mesurée et enregistrée en continu. 

Une campagne SUT un mois devra permettre d'établir une corrélation entre les mesures de 
température et les rejets en COV. Elle sera organisée dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté. Cette corrélation devra être confirmée annuellement par une mesure des 
émissions de COV. Elle devra permettre de quantifier annuellement les rejets canalisés de COV. 

Les rejets diffus de COV seront également quantifiés annueliement. 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance sera transmise annueUement à l'Inspection des 
Installations Classées. 

20.2 - Plan de gestion de soivants 

Un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation, sera m i s  en place. 

L'exploitant transmet annuellement à l'Inspection des Installations Classées le plan de gestion de 
solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 

1 TITRE V : PREVENTION DU B R m  ET DES VIBRATIONS 1 

ARTICLE 21 - CONSTRUCTION ET EXPLO ITATiON 

L'établissement est construit, équipé et exploité de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'établissement : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif A la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

I 
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Emplacement 

ARTICLE 22 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
I'ktérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être 
conformes à la réglementation en vigueur. 

Niveaux limites admissibles de bruit en dl3 (A) 

période aiiant de 7 heures a période allant de 22 heures 
22 heures, sauf dimanches à 7 heures, ainsi que les 

et jours fériés dimanches et jours fériés 

CA N 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parieurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
Drévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 24 - NIVEAUX ACOUSTIOUES 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-aprés 
qyi fixe les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

l I l 

60 1 55 1 Limites de 
propriété 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une thergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

émergence réglementée 

"' . 
4 

ARTICLE 25 - CONTROLE DES NIVEAUX SONORES 

Dés la réalisation du projet, puis tous les 3 ans, l'exploitant devra réaliser, à ses frais, une mesure 
des niveaux d'émission sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi 
après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements prévus à 
l'article précédent. 

, < . <  
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TITRE VI : TRAITEMENT ET ELïMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 26 : NATURE ET CARACTERI SÀTION DES DEC RETS PRODUITS 

.. . . 

Filières de traitement 
nomenclature 

Déchets d'encres 

E-VAL 
E-IS 
E-IE 

E-VAL 

Déchets de colles et 
mastics 08 O4 O9 

Gâches, calage, 
rognures de plastiques 12 O 1  99 

E-DC2 

13 02 05 Huiles de vidange - 
E-IE 

Vidange du E-IS 
débourbeur, déshuileur E-IE 13 05 O8 

E-VAL 
Films plastiques de 

20 O1 06 Ferrailles E-VAL 

20 O1 08 Déchets de repas E-DC2 

*adopter le code filière des déclarations u art. 8 # ' VE (intemdtxteme) - IS (incinération) IE (incinération avec 
récupération d'énergie) VAL (valorisalwn) DC 1 / 2 (décharge de cluse 1 / 2) PC (hnitemeni physico-chimique) PCV 
(traitement physico-chimique avant récupération) PRE @retraitement) REG (regroupement) EPA (épandage) 

Les déchets, à l'exception des déchets banals, sont caractérisés par une analyse chimique de la 
composition globale et, dans le .cas de déchets solides, boueux ou pâteux éliminés en centres de stoclülgc 
ou valorisés en travaux publics, par un test de lixiviation selon les nonnes en vigueyr figurant en annexe. 

... '... 
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Cette caractérisation est renouvelée au minimum tous les deux ans, et après tout changement de 
procédé. Les analyses .effectuées dans le cadre de la procédure d’acceptation préalable d‘un déchet sur 
son site d‘élimination peuvent être prises en compte pour sa caractérisation. .. 

ARTICLE 27 : TRAITEMENT ET ELIMINATIO N DES DECHETS 

27.1. - Généralités 

Une procédure interne à l’établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de 
conditionnement, le transport et le mode d‘ébmhtion des déchets. 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. - - 

A cette fui, il se doit, successivement : 
- de limiter à sa source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 
de trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
de s’assurer du traitement ou du pré-lraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, détoxication ou voie thermique ; 
de s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être sûictement limité, d’un 
stockage dans les meilleurs conditions possibles. 

- 
- 

- 

27.2. - Stockage temporaire des déchets 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d‘un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant valorisation ou élimination des déchets, doivent être réalisés sur 
des cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Ii est interdit de stocker des déchets à l’intérieur de l’établissement SUT une période anormalement 
longue au regard de la Mquence habituelle des enlèvements. 

27.3. - Traitement des déchets 

Les déchets éliminés ou valorisés dans une installation classée ne peuvent l’être que dans une 
installation autorisée ou déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. li 
appartient à I’exploitant de s’en assurer et d’apporter la preuve d’une élimination correcte. 

Le capactère ultime au sens de l’article L. 541-1-IIi du Code de l’environnement des déchets 
éliminés en centre de stockage doit être justifié. 

Les déchets d’emballages des produits doivent être valorisés dans les filières agréées, conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Toute incinération à l’air libre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation relative 
aux installations classées de déchets de quelque nature qu’iis soient est interdite. 

27.4. - Prescnotions relatives à i’éoandaPe des déchets ou des effluents 

Tout épandage de déchets est interdit. I 

.. /... 
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ARTICLE 28 : COMPT ABiLITE- AUTOSURVEILLANCE 

n est tenu un registre, éventudement informatique, sur iequei sont reportées les informa~ons 
suivantes : 

- codification selon la fiste des déchets figurant a l'annexe II du décret no 2002-540 du 18 avril 
2002 relatif à la classification des déchets 
type et quantité de déchets produits 
opération ayant généré chaque déchet 
nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 
date des différents enlèvements pour chaque type de déchets 
nom et adresse des centres d'klimination ou de valorisation 
nature du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation. 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées dans le mois suivant chaque période 
calendaire un bilan annuel récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées ci-dessus avec une 
distinction explicite des déchets d'emballage. 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

1 TITRE W : BILAN et SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT ~ 

ARTICLE 29 : BILAN DE FONCTXONNEm NT: 

Le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du décret 77-1133 du 21 septembre 1977 est 
élaboré par le titulaire de l'autorisation et adressé au préfet au plus tard dix ans après la date du présent 
arrêté puis tous les dix ans à compter de cette date. 

Le bilan de fonctionnement porte sur les conditions d'exploitation de l'ensemble des installations 
exploitées. 

11 contient : 

- une évaluation des principaux effets actuels s u  les intérêts mentionnés à l'article L 5 11-1 du 
code de l'environnement ; 
une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation 
de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 
- les conditions actuelles de Valorisation et d'élimination des déchets ; 
- '.un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 5 1 i .1 du code de 1' environnement ; 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne p a  les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisabon) ; 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (pour les établissements qG 
n'ont pas rempli cette. condition dans leur demande d'autorisation). 

- 

- 

- 

./... 
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1 TITRE W I I  : PREVENTION DES RISQUES ET SECURITE 1 
ARTICLE 30 : PREVENTIO N DES RISOUËS 

30.1. - Localisation des risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l‘installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d‘être à l’origine d‘un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L‘exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la ~ t u r e  du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanafions toxiques). Ce risque est signalé. (Les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 

L‘exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 
zones de danger correspondant à ces risques. 

30.2. - Prévention des risques d’incendie et d’explosion 

I1 est interdit : 

- de fumer dans l’établissement (sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou sociaux 
séparés des zones de production et dans le respect des réglementations particulières) ; 
d’apporter des feux nus ; 
de manipuler des liquides innammables si les récipients ne sont pas hermktiquement clos. 

- 
- 

Toute opération de manipulation, de transvasement ou de tmnsport de matières dangereuses à 
l’intérieur de l’établissement doit s’effectuer sous la responsabilité d’une personne nommément désignée 
par l’exploitant. 

Des consignes particulières fkent les conditions de manipulation, de chargement, de déchargement 
et de stockage des matières dangereuses. 

Les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d‘atmosphère explosive ou 
nocive. Le débouché à l‘atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 

Tous les travaux de réparafion ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après 
délivrance d-’un permis de travail et éventuellement d’un permis de feu et en respectant les règles d‘une 
consigne phrticulière. 

Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l’exploitant OU par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le p e m s  de feu et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et 
l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant. 

3 

.. ... 



Dans le cas de iravaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont pises : 

- 
- 

nettoyage de la zone de travail avan! le début des travaux ; 
contrôle de la zone d’opération lors du repli de chantier puis un contrôle dténeur apés la 
cessation des travaux permettant de vérifier l’absence de feu couvant. 

30.3. - Affichage - diffusion 

Les consignes de sécurité font l’objet d’une diEusion sous fonne adaptée à l’ensemble du personnel 
à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Celles relatives à la sécurité en cas d’incendie seront de plus affichées et comporteront au 

le numéro de téléphone d’appel urgent du centre de traitement de l’alerte des sapeurç- 
pompiers : 18, 
l’accueil et le guidage des secours, 
les mesures à prendre en vue d’assurer la sauvegarde du personnel en cas d’incendie. 

minimum : 
- 

- 
- 

Les interdictions de fumer sont affichées de manière tréS visible en indiquant qu’il s’agit d’un arrêté 
préfectoral ainsi que les plans de sécurité incendie et d’évacuation, conformes à la nonne NF S 60.303. 

30.4. - Matériels et en*s de manutention 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. 

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement aménagées 
et sitÿées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la eéquence des contrôles 
n’est pas fixée par une autre réglementation. 

En dehors des heures d’exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 
spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

30.5. - Electricité dans l’établissement 

30.5.1. - Installations électriaues 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux nonnes et textes réglementaires en 
vigueur. En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n”88-1056 du 14 novembre 
1988 pris p o u  l’exécution des dispositions du livre II du code du travail (titre III : hygiène, sécurité et 
conditiomhe travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent 
en œuvre des courants électriques. 

A proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de 
couper l’alimentation électrique de l’établissemenf sauf des moyens de secours (pompes des réseaux 
d‘extinction automatique, désenfumage.. .). 
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30.5.2. - Vérification Dériodiane des installations éleetriaoes 

Toutes les instaliations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification, &U une personne compétente. La périodicité, l'objet et 
l'étendue des Vérifications des btailations électriques ainsi que le contem des rapports relatifs aux dites 
vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des 
vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites verifications. 

, 

3053. - Matériels électrioues de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l'article «localisation des risques» "atmosphères 
explosives" ci dessus, les installations électriques doivent être. conformes aux dispositions du décret no 
96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 
en atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 
Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 
épisodique avec une faible kéquence et une courte durée, les instailations électriques peuvent être 
constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc 
ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

30.5.4. Sûreté des installations 

L'alimentation élecmque des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une 
source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la Mquence des manipuiations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant a h  que : 

- 
- 
. 

les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 
le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en 
défaut ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles 
pour la sécurité des installations. 

30.5.5. - Mise B la terre des éauipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canaiisations) doivent être m i s  à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 
ou idammaable des produits. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. 
La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

f 
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30.5.6. - Eciairace artificiel et chauffaage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul f!!clairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 
fixes sont éloignés des produits stockés afm d'éviter leur échau€femenk 

Les installations de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en 
vigueur. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud 
dont la source se situera en dehors des ateliers et des zones de stockage doivent être utilisées, L'utilisation 
de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à 
proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. 

30.6. - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être 
suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées sur le 

Les accès à l'établissement Sont constamment fermés ou surveiiiés et sedes ies personnes autorisées 
site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 

par I'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'usine. 

30.7. - Alarme Pénérale 

Le bâtiment sera équipé d'un système d'alarme sonore. L'alarme générale doit être donnée par 
bâtiinent si l'établissement comporte plusieurç bâtiments isolés entre eux. 

Des déclencheurs manuels de type bris de glace seront installés à 1,5 m du sol près des issues de 
secours. 

30.8. - Détecteurs d'atmosuhère 

Les moyens de détection, conformes aux normes en vigueur, comportent : 
- 
- des détecteurs incendie ; 
- 

des détecteurs d'atmosphère inflammable ou explosive ; 

des détecteurs de fumées (détection de particules par principe optique). 

Leur position, caractéristique et nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant et au 
besoin en conformité avec les règles professionnelles d'usage. 

Les indications de ces détecteurs sont reportées en salle de contrôle ou en salle de garde et 
actionneront le dispositif d'alarme sonore et visuel. 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces 
dispositifs. 

30.9. - Eauiaemeuts abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
edévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
maténeues interdisent leur réutilisation. 3 
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30.10. - Mesures particulières aux dinérentes activités 

30.10.1 - Générateurs de thermofluide 
.. 

1- Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique enti&mmt 
close, pendant le fonctionnement, a l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent 

2- Dans le cas d'une imtahtion en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, u11 ou plusieurs 
tuyaux d'évent k é s  SUT le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vap- du 
liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile 
métaliique à m d e s  fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacua à 
l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations 
gênantes pour le voisinage. 

Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'ahnosphh 
de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les 
conditions d'emploi. 

Dans le cas d'une installation en Circuit fermé à vaSe d'expansion fermé, des dispositifs de 
sécurité en nombre sufnsant et de caractélistiques convenables seront disposés de telle façon que la 
pression ne s'élève en aucune circonstance audessus de la pression du timbre. 

En raison de leurs caractéristiques, les génémteurs sont, le cas échéant, soumis au régiement sur 
les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement SUT les appareils à pression de gaz. 

3- Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant 
d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de 
l'installation. 

L'ouverture de cette vame devra interrompre automatiquement le systeme de chauffage. Une 
canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par p v i t é  le liquide évacué 
jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situ6 de préférence à l'extérieur des bâtiments 
et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent disposé comme à la condition 2. 

4- Un dispositif approprié penneUn à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide 
contenu est convenable. 

5- Un dispositif thermoméûique perme- de contrôler à chaque instant la température maximale 
du liquide transmetteur de chaleur. 

6- Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du 
chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur 
en senrice seront insufnsants. 

7- Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température 
maximale du fluide transmetteur de chaleur. 

8- Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 
précédents, actionnera un signai d'alerte, sonore et l u m i n q  au cas ou la température maximale du 
liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat 
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30.10.2 - Installations soumises à déclaration 

Les prescnptionk générales applicables aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement soumises à déclaration sont .celles des arrêtés ou arrêtés-types correspondants tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 31 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L 'INCENDIE 

31.1. - Protection contre la foudre 

Les installations SUT lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environuement, doivent être protégées contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 
ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté européenne et présentant des 
garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 
construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours 
hors tout géomé~quement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection doivent être 
étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. il en est égaiement ainsi pour les réservoirs, tours, 
cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale est 
supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes captatrices 
n'est pas obligatoire. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au premier alinéa du 
présent article fait l'objet, tous les cinq ans, d'une védication suivant l'article 5.1. de la norme française C 
17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. 

Cette vérification doit égaiement être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la 
foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En 
cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

31.2. DisDositions constructives 

Les bâtiments de stockage et de production devront avoir une stabilité au feu d'une demi-heure au 
<-- 

minimum. 

L'atelier, les bâtiments polymérisation, "encres et colles", la salie de calage, les locaux techniques 
(TGBT, compresseurs, chaudière) et le hall de stockage de 1 100 m2 seront isolés par des murs coupe-feu 
de degré deux heures dépassant de 1 mètre en toiture et de 0,50 mètre latéralement. 

Le local de charge d'accumulateurs devra avoir des murs et planchers hauts coupe-feu de de& 
deux heures. 

Les portes d'intercommunication devront être coupe-feu de degré une heure, à fermetlue 
automatique, asservies, soit au systéme de détection automatique incendie, soit à des détecteurs 
autonomes déclencheurs placés depart et d'autre en partie haute. 

3 

, _  
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31.2.1. - Accessibilite 

La voie assurant la desserte à l'intériee de I'étabiissement devra répondre aux caractéristiques 
suivantes : 

- Largeur minimale : 4 mètres. 
- Hauteur disponible : 3,50 métres. 
- Force portante : 130 kN (90 k?l sur l'essieu arrière et 40 IcN sur l'essieu avant). 
- Rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 mètres. 
- Sur-largeur dans les virages : S = 15Rpour des virages de rayon R inférieur à 50 mètres. 
- Pente inférieure à 10%. 
- Résistance au poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0,20 mètre. 

31.2.2. - Dégacements - Issues de secours 

Des issues de semurs sont prévues en nombre sUasant pour que tout point de l'établissement ne 
soit pas distant de plus de 50 m de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de l'établissement formant cul de 
sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans les ateliers 
présentant une surface supérieure à 1000 mz. 

Les locaux à risques d'explosion ou d'incendie seront équipés d'au moins deux issues opposées, 
selon les règles d'usage (ouverture vers l'extérieur, poignées antistatiques). 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœnvre 
simple dans le sens de l'évacuation. 

Les issues normales et de secours doivent être correctement signalées et balisées ; elles doivent être 
libre d'accès en permanence. 

Les mues de travail et de stockage seront délimitées de manière à garantir des dégagements libres, 
avec deux allées principales. 

Les dégagements et les issues seront signalés par un marquage au SOL 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécnrité conforme à l'arrêté du 10 novembre 
1976. 

. 31.23. - Désenlümag e 

Le désenfumage de l'atelier, du hail de stockage des cylindres, du hall de stockage de 1 100 mz, de 
l'atelier d'impression, des locaux de maintenance, polymérisation, encres et colles sera assuré à l'aide 
d'exutoires de fumées à raison de 2% de la surface au sol. 

L'ouverture de ces exutoires devra êfre commandée de façon automatique et manuelle. 

Les commandes manuelles d'ouverture devront être placées à proximité des i, =sues. 

3 

. . ./ . . . 



31 

Des entrées d'air h i s  en partie basse des bâtiments seront prévues afin d'assurer à l'installation me 
efficacité maximale ; la section géométrique de ces entrées d'air doit correspondre au m m  à celle de 
l'ouverhue des exutoires. - 

3-Q 

La défense extérieure contre l'incendie pourra être assurée par la réserve incendie existante de 
350 m3 implantée à proximité de l'établissement. 

Un portail d'une largeur de 1,40 mètres devra être aménagé entre l'établissement et la réserve 
incendie de manière à permettre le passage du dévidoir d'un fourgon pompe tonne. 

Des Robinets d'incendie Annés (RiA) de diamètre 40 mm seront installés de manière à ce que 
chaque point des locaux puisse être atteint par le jet d'au moins deux lances. 

L'accés aux RIA doit être facile, leurs abords seront maintenus constamment dégagés et leurs 
emplacements signalés d'une façon visible. 

La pression minimale de fonctionnement du Robinet d'Incendie Armé le plus défavorisé devra être 
au minimum de 2,5 bars. 

Des extincteurs seront disposés en nombre et capacité appropriés aux risques. Ces appareils doivent 
être judicieusement répartis, visibles, accessibles en toutes circonstances et repérés au moyen de 
panneaux indestructibles. 

Pour le stockage des films plastiques, une réserve d'émulseur sera implantée, la mousse permettant 
une extinction plus efficace par refroidissement et étouffement du feu. 

La citerne de gaz sera protégée par un réseau de tête sprinklers. Cette indlation sera protégée 
contre le gel par la fourniture et pose d'un câble chauffant auto-régulant installé sur toute canalisation 
extérieure hors sol. 

Le personnel sera formé à la manipulation des moyens de secours et sur la conduite à tenir en cas 
d'incendie. 

31.4. - Mesures cénérales 

Près de l'entrée principale du bâtiment, un plan schématique sera apposé sous forme de pancarte 
inaltérable pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. 

Ce plan doit présenter au minimum chaque niveau du bâtiment. 

Devrhut y figurer suivant les normes en vigueur, outre les dégagements et les cloisonnements 
, -  

principaux, l'emplacement : 

- 
- 
- 
- 
- 

des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers, 
des dispositifs et commandes de sécurité, 
des dispositifs de coupure des fluides, 
des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, élechicité . . .), 
des moyens d'extinction fixe et d'alarme. 
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Dans les Mérents locaux, des consignes de séc*té seront afnchées et indiqueront : 

- 
- 
- 
- 
- 

la conduite à tenir en cas d'incendie, 
les modalités d'appel des sapem-pompiers (tél. : 18), 
l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore), 
la première attaque du feu, 
les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, 
désignation d'un guide). 

31.5 - Signalisation 

La norme NF X OS 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 
conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 
- des moyens de secours 
- des stockages présentant des risques 
- des locaux a risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 
ainsi que les diverses interdictions. 

ARTICLE 32 : ORGANISATION DES SECOURS 

32.1. - Plan de secours 

L'exploitant est tenu d'établir, pour le 3 1 décembre 2003 un plan d'intervention interne qui définit 
les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident 
en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il en assure la mise a jour 
permanente. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. il doit contenir à minima : 

- Les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) 
des agents devant engager ces actions ; 
Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 
Les principaux numéros d'appels ; 
Des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 

- 
- 
- 

Les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut 
apparaître, stockages de produits infiammables, toxiques, comburants.. .) ; 
L'état des différents stockages (nature, volume.. .) ; 
Les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, 
gaz, air comprimé...); 
Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
Les réseaux d'eaux usées @oints de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manueiles et automatiques) ; 

Toutes les informations permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés ... en cas de pollution accidentelle. En 
particulier : 

+ .  

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des 
eaux, 3 



33 
- 
- 

les méthodes de destruction des pol1uants.à mettre en mvre, 
les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 
exposées à cette poliution, 

- les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces 
anaiyses. 

1% Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents =site doivent figurer 
un classeur annexé au plan d’intervention interne. 

Ce plan est irausmis au Service Interministériel Régional des Aflaires Civiles et Economiqw de 
Définse et de la Protection Civile, à Monsieur le Directeur RPgional de ITndusm‘e, de la Recherche et de 
I!Environnement, à Monsieur le Directeur Dèpartemental des Service d’lncendie et de Secours, ainsi 
qu ’au responsable du centre de secours de SXNT POL SUR TERNOISE. Ce pian d‘intervention est par 
ailleurs tenu à la disposition de l’inspection des installation classées et des services de secours. 

Ce plan d’intervention interne doit régulièrement être m i s  à jour. Il le sera en particulier, à chaque 
modification de l’installation, à chaque modification de l’organisation, à la suite de mouvements de 
personnels susceptibles d’intervenir dans le cadre de l’application de ce plan d’intervention et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Lors de l’élaboration de ce plan d’intervention ou lors de ses révisions, I’exploitant devra définir 
des actions à engager cohérentes avec l’étude des dangers de l’établissement et avec les prescriptions 
édictées par le présent arrêté. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

~ 

l TITRE M : DISPOSITIONS ADMINISTRAlWES~ 

ARTICLE 33 : DISPOSITIONS GENERALES ET PARTICULIEKF, S 

33.1. - Modifications 

Toute modification apportée au mode d’exploitation, à l’implantation du site ou d‘une manière plus 
générale à l’organisation doit être portée à la connaissance : 

’ 

- du Préfet 
- du Directeur Départemental des Services d‘Incendie et de Secours 
- du SIACED-PC (62) 
- du SIRACED-PC (59) 
- de l’Inspection des installations classées 

et faire l’objet d‘une mise à jour du P.O.I. dès lors que cette modification est de nature à entraîner un 
changement notable du dossier de demande d‘autorisation ou des hypothèses ayant servi à l’élaboration de 
l’étude des dangers, ce qui peut conduire au dépôt d’un nouveau dossier de demande d‘autorisation. 

i 

.. f... 
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33.2. - Délais de 0re~Cripti011~ 

présente autorisation, QUI . ne vaut pas benni 's de ConSIruire, cesse de produire effet si l'installation 
n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux mées 
consénitives sauf &s de force majeure. 

d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'iI ne s'y manifeste aucun des h g e r x  ou inconvénients mentionnés à I'articie L. 511-1 du Code de 
l'Environnement 

AU moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif (au moins 6 mois avant la date d'expiration de 
l'autorisation accordée pour des instaüations de stockage de déchets, des caméres et des ouvrages soumis 
à la loi SUT l'eau), l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt La notification doit être accompagnée 
d'm dossier comprenant le plan à jour des tenainS d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières poiluantff susceptiiles 
d'êtx véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sois et des eaux soutenaines éventuellement polluées, 
3. I'isertion du site de I'instailation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
4. en cas de besoin, la surveillance à exmer de l'impact de l'hstailation (ou de l'ouvrage) sur 

son environnement 

33.4. - Délai et voie de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administra tif compétent : . .  

1. par les demandeurs ou exploitants, dans IIII déiai de deux mois qui commence à courir du 
jour où le ment arrêté leur Q- été notiiïé 

2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de 
l'enviromement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'afnchage 
du présent arrêté. Ce délai est le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deWC 
années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux autorisations d'exploitation 
d ' i i la t ions classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d ' inet  générai 
pour lesquelies le délai de recours est iïxé à un an à compter de l'achèvement des formaiités de publicité 
de la déclaration de début d'exploitation ûansmis e par l'exploitant au préfa 

I -  

a 
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ARTICLE 34 : 

L‘établissement sera soumis à l’Inspection de M. le Directeur Régional de 
l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, Inspecteur des Installations Classées, 
chargé de veiller à ce que les conditions prescrites soient observées en tous temps, ainsi qu’à 
celle de M. le Directeur départemental des Services d‘Incendie et de Secours, plus 
spécialement chargé de la surveillance en ce qui concerne les dangers d’incendie. 

ARTICLE 35 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 36 : 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie d’AVERDOINGT et peut y 
être consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l’autorisation est 
soumise est affiché à la Mairie d’AVERDOINGT. Procès-verbal de l’accomplissement de 
cette formalité est dressé par les soins du maire de cette commune. 

Ce même extrait d’arrêté sera affiché en permanence dans l’installation par 
l’exploitant. 

Un avis faisant connaître que l’autorisation a été accordée sera inséré. aux frais de 
M. le Directeur de la S.A. VITROCELLE NOUVELLE, dans deux journaux diffusés sur 
l’ensemble du département. 

ARTICLE37 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et M. l’Inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le Directeur de la Société VITROCELLE- 
NOUVELLE et à M. le Maire de la commune d’AVERDOINGT. 

ARRAS, le 18 novembre 2003 

Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet, chargé de mission, 

pour amufiation : 

Pour le Préfet, 

signé : Chantal CASTELNOT. 
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Amuliations destinées à : 

- 

- M. le Maire d’AVERDOINGT 
- M. le Directeur régional de l'industrie, de la Recherche et de I’Enviromemnt; 

- M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt à ARRAS 
- M. le Directeur départemental de 1’Equipement à ARRAS 
- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales à ARRAS 
- M. le Directeur départemental des Services d’incendie et de Secours à ARRAS 
- M. le Directeur départemental du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 

- M. le Directeur départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

- M. le Directeur régional de l’Environnement à LILLE 
- Dossier 
- Chrono 

M. le Directeur de la Société VITROCELLE NOUVELLE 
24, Hameau de la Neuville (62127) AVERDOINGT 

lations Claiçées~i DOUAL.. .... 

àAFaAs 

Mission inter Services de l’Eau à ARRAS 



ANNEXE 
NORM ES DE MESURE S 

.. 

Eventuellemnt, l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non 
explicitement visées ci-dessous. 
En cas de modification des méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un 
délai de 6 mois suivant la publication. 

POUR LES EAUX : 

Échantillonnage 

Conservation et manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 
Etablissement des programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 
Techniques d'échantillonnage NF EN 25667-2 

Analyses 

PH NF T 90 008 
Couleur NF EN ISO 7887 
Matières en suspension totales NF EN 872 
DBO 5 (1) NF T 90 103 
DCO (1) NF T 90 101 
COT (1) NF EN 1484 
h o t e  Kjeldahl NF EN ISO 25663 
Azote global 

de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 
Nimtes (N-N02) NF EN ISO 10304-1,10304-2,13395 et 26777 
Nitrates (N-N03) 
Azote ammoniacal (N-NH4) NF T 90 O15 
Phosphore total NF T 90 023 
Fiuomres NF T 90 004, NF EN ISO 10304-1 
CN (aisément libérables) ISO 6 70312 
Ag FD T 90 112, FD T90 119,ISO 11885 
Al FD T 90 119, ISO 11885, ASTM 8.57.79 
As NF EN ISO 11969, FD T 90 119, NF ES  26595, ISO 

Cd FDT90 112,FDTgO 119,ISO 11885 
Cr NFEN 1233,FDTgO 112,FDTgO 119,ISO11885 
Cr6 NFT 90043 
Cu NF T 90 022, FD T90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
Fe NFT90017,FDT90 112,ISO 11885 
Hg NF T 90 131,NF T 90 113,NFEN 1483 
Mn NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 
NI FD T90 112,FD T 90 119, ISO 11885 
Pb NFT90027,FDTgO 112,FDTgO 119,ISO 11885 
Se FDT90 119,ISO 11885 

FD T 90 119, ISO 11885 
FD T 90 112, ISO 11885 

Sn 
Zn 
Indice phénol XF'T90109 
Hydrocarbures totaux NFT90114 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques OIAp) NF T 90 115 
Hydrocarbures halogénés hautement volatils 
Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

(1) Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté 

représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et 

NF EN ISO 10304-1, 10304-2,13395 et FD T 90 045 

11885 

NF EN ISO 10301 

..l.. 



Déchet solide massif: 

- 2- 

POUR LES DEGHETS : 

Qualifieadon (solide massif) 

XF'30-417etXPX31-212 

Normes de iiiviation 

Pour des déchets solides massifs 
Pour l e  déchets non massifs 

XP X 3 1-21 1 
X 30 402-2 

Autres normes 

Siccité 

Débit 
O1 
Poussières 
CO 
so2 
COVT 
Odeurs 
NOx 

* : dès publication officielle 

NF ISO 11465 

POUR LES GBa; 

Emissions de sources fixes : 

ISO 10780 
FD X 20 377 
NF X 44 052 puis NF EN 13284-1" 
NFX43300ethFX43012 
ISO 11632 
NF EN 13 649 ou méthodes équivalenies. 

NF X 43 300 etNF X 43 018 
NF X 43 101, X 43 104 puis NF EN 13725 


